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Suisse actuelles

EXCLUES
DE LA CONSTITUTION?

Au moment où, en France, on
commence à réagir contre les tentatives
de diktat de l'Académie française
qui s'insurge contre les libertés
que s'accordent les mondes
politique et médiatique en
parlant enfin (car c'est
récent) de «la» ministre et
de «la» directrice de cabinet,

on refuse en Suisse
d'employer un langage
non sexiste dans notre
future Constitution fédérale,

cela du moins dans
les textes français et
italien! Et l'allemand, direz-
vous? Eh bien, il paraît que la

féminisation de la langue ne

pose pas de problème, ainsi en
allemand femmes et hommes
sont traités également, les femmes y
sont aussi clairement désignées que
les hommes.
Lors d'une conférence de presse qui
réunissait la plupart des déléguées
cantonales à l'égalité et des
représentantes d'associations sensibles à

cette problématique, Patricia Schulz,
directrice du Bureau fédéral de l'égalité,

a comparé les avant-projets de
révision de la Constitution : «On ne
croit tout simplement pas lire le
même texte, dit-elle, quand on passe
de l'allemand au français (ou à

l'italien) et vice versa...». L'univers
linguistique équilibré proposé par le

texte allemand est conforme à la réalité

sociale, tandis que celui que nous
donne le texte français reste masculin

et reflète une vision des rapports
entre hommes et femmes totalement

dépassée.
Nous ne pouvons nous contenter de
notes de bas de page, explique la

conseillère nationale Liliane Maury
Pasquier qui a essayé à plusieurs
reprises d'intervenir dans les travaux
de la Commission du Conseil national;

une Constitution se lit rarement
d'un bout à l'autre, on la consulte, on
en lit un article ou un chapitre : les

notes de bas de page échappent et
les femmes ne sauraient se contenter

d'y être reléguées.
Le traitement différent infligé à deux
minorités linguistiques est injustifiable.

Les arguments invoqués par

nos législateurs latins (il m'étonnerait
que les législatrices aient été du

même avis!) ne tiennent pas : ils

prétendent qu'il serait trop
compliqué de rechercher des

formulations neutres ou épi-
cènes, qu'il serait contraire
au génie de la langue,
contraire à la grammaire
d'indiquer les féminins et
les masculins, impossible
d'utiliser des mots que le

dictionnaire ne donne pas
encore... Or l'exercice n'a

pas semblé impossible aux
Bernois qui ont, en 1993,

accepté une nouvelle constitution

cantonale formulée dans
un langage non sexiste aussi

bien dans la version française que
dans le texte allemand.
Le Message du Conseil fédéral avait
annoncé un texte rédigé dans une
langue moderne. Cette promesse
n'est pas tenue. Or il est essentiel de
préparer pour le 21ème siècle une
charte qui convienne aux citoyennes
et aux citoyens de toute la Suisse.

Simone Chapuis-Bischof

Scandale à l'Académie!
Dans Le Monde du 1 1 janvier, je tombe sur un article de Pierre Georges qui rapporte
une lettre de trois Immortels (dont Madame l'académicien Hélène Carrère
d'Encausse) au Président de la République (française s'entend) qui s'insurgent contre
ces femmes «gu7 ont l'honneur de faire panie de votre gouvernement» et qui osent
porter atteinte à la langue française en se désignant «Madame La Ministre». Quel
scandale...
En attendant, l'Académie française se conjugue au féminin. On peut se demander
pourquoi ses représentant-e-s n'ont pas trouvé le moyen de masculiniser le nom de

cette antique institution pour le moins sexiste: L'Institut de conservation de la langue
française conviendrait peut-être mieux.
Quoiqu'il en soit, ces Messieurs n'apprécient guère d'être féminisés. Ainsi mon mari
n'a pas beaucoup aimé lorsque la Coop lui a envoyé sa carte Coop profit au nom de
Monsieur Fischer (nous n'avons pas le même patronyme). Il a de la chance, je reçois
encore souvent du courrier au nom et prénom de mon mari, précédés de Madame...
Alors, j'espère que les choses changeront et que nous pourrons, l'année prochaine,
appeler Ruth Dreifuss: Madame La Présidente, sans blasphémer...

Claire Fischer
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